
  
 

 
            

           
           
         

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
1 – sélectionner la rubrique  
       
      dans la barre de menu supérieure de la page 
      d’accueil du site de la Fnascee 
 
 
 
2 – dans le menu déroulant, 
 
      sélectionner 
 
 
 
 
 
 
3 – dans le sous-menu,  
 
      sélectionner la rubrique 
 
   accès à la mise à jour de « C’est encore libre ! » 

 

 

4 – pour accéder au tableau de saisie des 
      disponibilités, 
 
      vous devez vous identifier au moyen de vos 
      codes d’accès personnels : 
      - identifiant, 
      - mot de passe, 
 
      une fois saisis, poursuivre en cliquant sur 
      « Accès à la mise à jour ». 
 
      À partir de ce menu, il vous est également 
      possible de changer de mot de passe en cliquant 
      sur « Changement mot de passe », 
 
      ou d’envoyer un message au webmestre de la 
      Fnascee si vous l’avez oublié, en cliquant sur 
      « J’ai oublié mon mot de passe ». 

« C’EST  ENCORE  LIBRE ! » 
 

SAISIE  DES  DONNÉES 

27.12.2009 



Une disponibilité disparaît automatiquement de « C’est encore libre ! », dès que le premier jour de la dernière semaine désignée est atteint. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

 
 

 

5 – la page ci-dessous s’affiche.  
 
Elle comporte un préambule à lire attentivement car il vous indiquera des données de fonctionnement importantes pour le bon 
usage de vos saisies. 
 
Sous ce préambule, s’affichera le tableau de vos saisies. 

 

6 –    le tableau de saisies comporte : 
 
le nom de l’unité d’accueil concernée       la péri ode de disponibilité saisie : début  de période et fin  de période 
 

l’icône vous permettant de supprimer la saisie

 

7 –  Pour insérer une nouvelle disponibilité, il convient de 
        remplir les données utiles dans le tableau proposé en 
        bas de page. 
 
        en indiquant : 
 
         - l’unité d’accueil concernée, 
 
         - la période disponible (début et fin). 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

8 – choix de l’unité d’accueil : 
 
   - seule la liste des unités d’accueil que vous avez en 
     gestion est à votre disposition, 
 
   - à l’aide de l’ascenseur de droite, 
 
   - sélectionner l’unité d’accueil concernée. 
 
 

 

9 – choix du début de la période disponible : 
 
            - sélectionner le jour, 
 
                         - sélectionner le mois, 
 
                                      - sélectionner l’année. 

 

10 – choix de la fin de la période disponible : 
 
            - sélectionner le jour, 
 
                         - sélectionner le mois, 
 
                                      - sélectionner l’année. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

11 – confirmer la saisie 
 
        - en cliquant sur   
 
        - un message vous confirme que la nouvelle 
          disponibilité a bien été enregistrée 
 
 
       - pour revenir au tableau des saisies 
 
         cliquer sur 

 

12 – pour supprimer une disponibilité 
 
           - cliquer sur   
 
           - un message vous confirme que la nouvelle 
             disponibilité a bien été enregistrée 
 
 
          - pour revenir au tableau des saisies 
 
            cliquer sur 

 

13 – Écrêtage automatique des saisies effectuées : 
 

> Si vous avez saisi une période d’une durée inférie ure ou égale à une semaine , la disponibilité disparaîtra 
automatiquement de l’affichage, dès le premier jour de cette période, atteint. 
 
> Si vous avez saisi une période d’une durée de plus ieurs semaines consécutives  (nombre non limité), quand le 
premier jour de cette période sera atteint, la disponibilité ne disparaîtra pas de l’affichage, mais c’est la date du jour de 
consultation qui sera automatiquement indiquée comme date de début de disponibilité. 
Cette disponibilité disparaîtra de l’affichage, dès que le premier jour de la dernière semaine disponible sera atteint. 
 

Important : cette mise à jour automatique concerne l’affichage du tableau des disponibilités à l’usage des adhérents. 
Elle n’est pas réalisée sur votre tableau de saisies. Il convient donc d’y faire un peu de ménage, de temps en temps. 


